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SDRCF : Communication et Accompagnement

I. Quelle communication? Quels enjeux ?

II. Comment améliorer la qualité de service ?

III. Comment mieux accompagner les syndics et les promoteurs ? 
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I. – Quelle communication ? Quels enjeux pour 
les réseaux de chaleur ?
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I. – Quelle communication, quels 
enjeux ?

Rôles des acteurs  du projet : domaines 

de compétence  à l’échelle de la Ville 

d’Annecy

Schéma général (état actuel) 

d’organisation de la compétence « Réseau 

de Chaleur » par la Ville d’Annecy

Constat : 

Interdépendance entre les parties 

prenantes : Ville / Usagers et Opérateurs 

de réseaux 

Quels enjeux pour la Ville d’une 

communication et d’un accompagnement 

dans le fonctionnement ou le 

déploiement d’un réseau de chaleur?
Schéma contractuel simplifié de l’organisation contractuelle – Ville d’Annecy
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I. – quelle communication, quels enjeux 

Pour les réseaux existants :  

communication au travers du 

concessionnaire , rôle de contrôle de 

la qualité de service au travers des 

dispositions contractuelles des 

concessions qui ont été attribuées aux 

différents opérateurs

Le cadre réglementaire fixe des 

gardes fou et la liberté contractuelle 

totale n’est pas possible.

La collectivité doit disposer des 

éléments nécessaires à une 

communication précise et efficace,

I. – Pour la collectivité
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I. – Quelle communication, quels enjeux 

Pour les usagers : un cadre d’intervention en constante progression

Quelle appropriation sur le territoire d’Annecy par les Usagers ? Est-ce que la Ville devrait mettre en 

place d’autres actions pour accompagner les usagers ?
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I. – Quelle communication, quels enjeux

Pour les opérateurs  

L’opérateur de réseau met en place des outils de 

communication auquel il s’est engagé dans son 

dossier de candidature et respecter les obligations 

réglementaires applicables (notamment en cas de 

classement du réseau) 

https://annecy.reseauchaleur.fr/web/p
La Communication effectuée par les opérateurs des réseaux sur Annecy 

vous semble-t-elle suffisante ?
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I. – Quelle communication, Quels enjeux

Pour les nouveaux projets Accompagnement du 

projet et outils de communication 

Présenter aux  usagers :

• les objectifs poursuivis par la mise en œuvre du 

réseau de chaleur à base d’énergies 

renouvelables

• les différentes étapes du projet et leur phasage

• les éventuelles contraintes soulevées durant la  

mise en œuvre

Quels enjeux  = respecter les principes entourant le 

mode dévolution du service public 
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I. – Quels objectifs poursuivis par la Collectivité, les usagers et les opérateurs

Quelle efficacité des mesures de 
communication par les délégants ? 
Par la Ville d’Annecy ? 

Exemple de constat sur une autre 

collectivité / REX FNCCR sur l’efficacité de la 

communication

Qu’en pensez-vous ?

https://www.annecy.fr/actualite/783/211-les-reseaux-de-chaleur-de-

novel-et-de-champ-fleuri-labellises.htm
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I. – Quels objectifs poursuivis par la Collectivité, les usagers et les opérateurs

Partagez-vous ces éléments ?

Souhaitez-vous être associés plus 
étroitement aux discussions portant 
sur les réseaux ? 

Quelle efficacité de la 
représentativité des usagers ?

Exemple de réflexion FNCCR (2017) concernant 
les études relatives à la transposition d’une 
instance nationale assurant les droits des 
consommateurs et les règles d’exploitation des 
réseaux 
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

La qualité de service repose sur la mise en place préalable 

d’un cadrage qui permet son évaluation dans des 

conditions satisfaisantes et représentatives :

• Informer pour connaitre ses droits et obligations

• Identifier le support et les médias comptables avec le 

site du projet et son périmètre

• Evaluer et imposer des critères  de satisfaction partagés 

et pertinents

Positionnement de la problématique  

Pour vous la « qualité de service » c’est quoi ?

Est-ce que vous partagez ces éléments ? Manque-t-il quelque chose ? 
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Informer pour connaitre ses droits et obligations

Certaines collectivités ont pris le 

parti de créer une page Internet 

dédiée au réseaux de chaleur 

D’autre initiatives plus nombreuses 

consistent à renvoyer sur des liens 

d’informations générales (ou national 

– comme Amorce par exemple)

« Jusqu’ou aller » dans l’information ?

Quelles informations vous paraissent substantielles ?  Ou celles que vous 
souhaiteriez trouver rapidement concernant le réseau de chaleur qui vous 
concerne ?
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Modes de communication du Grand Lyon
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Associer les usagers : exemple de la Compagnie de Chauffage de la Métropole 
grenobloise
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Travail sur les indicateurs de satisfaction : IGD
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Associer les usagers : CPCU – affichage du taux de satisfaction
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Associer les usagers : CPCU – affichage du taux de satisfaction
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II. – Comment améliorer la qualité de service ?

Qu’en pensez-vous ? 

Si vous aviez une ou deux 
suggestions concernant la qualité 

de service à faire à la Ville d’Annecy 
quelle(s) serai(en)t-elle(s) ?
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III. – Comment mieux accompagner les syndics et 
les promoteurs ?
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III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Du côté des promoteurs

https://annecy.reseauchaleur.fr/web/p/se-raccorder

Les promoteurs soumis aux conditions 

d’aménagement des projets et doivent 

respecter les obligations liées par 

exemple (i) au classement du réseau et 

(ii) aux performances énergétiques –

efficacité

Pour les projets développés (neufs) le 

point d’incitation puis de contrôle de la 

collectivité passe par l’instruction du 

permis de construire

Pour le projets existants (rénovation), 

l’incitation ou le contrôle par la 

collectivité est plus délicat (si aucune 

autorisation d’urbanisme n’est 

nécessaire),

.
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III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Du côté des promoteurs

brochure-ecoquartier-Passerelles.pdf

Facteurs d’attractivité 

commerciale ?

.
Qu’en pensez-vous ? 

Et ce que le raccordement au 
réseau peut être un élément 

déterminant à la construction ? 
L’acquisition ?
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III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Du côté des copropriétés

Guide : Cerema - copropriété

Le syndicat des copropriétaires est l’abonné mais c’est 

son mandataire (le syndic) qui signe les contrats 

d’abonnement avec l’opérateur, gestionnaire du réseau 

primaire (information via le PLU)

Le rôle du syndic et conseil syndical est important dans 

le bon fonctionnement du réseau, car il doit organiser 

la circulation de l’information entre les usagers (les 

résidents) et l’opérateur ; 

L’usager, qui est le bénéficiaire final du service de 

chaleur, c’est-à-dire l’occupant du local chauffé. Les 

usagers ont accès au règlement du service et autres 

documents régissant le service public de la chaleur. 

Dans le cas d’une copropriété, l’usager peut être un 

copropriétaire bailleur, un copropriétaire occupant ou 

un locataire.
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III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Démarches – identification  - Aides 
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III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Démarches – côté opérateur de réseau

https://annecy.reseauchaleur.fr/web/p/se-raccorder
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Pensez-vous que les informations liées au 
raccordement sont claires ? 

Les dispositifs d’aides en matière de rénovation vous 
paraissent-ils accessibles et suffisants pour inciter à 
effectuer les démarches de raccordement ? 

Si vous aviez une ou deux suggestions concernant 
votre copropriété et son lien avec le réseau à faire à 
la Ville d’Annecy quelle(s) serai(en)t-elle(s) ?

III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?
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IV. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Prise en compte des nouvelles obligations dans les copropriétés ?
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IV. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?

Transmission de l’évaluation des consommations.
nouvel article L. 742-1, I = fournisseur qui fournit de l’énergie calorifique ou frigorifique à un immeuble à
usage d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation équipée des systèmes de comptage télé-
relevables doit transmettre périodiquement au propriétaire de l’immeuble ou au syndicat des
copropriétaires, représenté par le syndic, une évaluation de leur consommation de chaleur et de froid.

Article R. 742-1 du Code de l’énergie, = évaluation de la consommation de chaleur ou de froid est
transmise, par principe, semestriellement ou par trimestre à la demande de l’abonné, ou si celui-ci a opté
pour une facture électronique.

Article R. 742-1 du Code de l’énergie précise que cette évaluation doit préciser :
•qu’elle est fournie à l’abonné à titre informatif ;
•qu’elle concerne une consommation d’énergie non encore facturée ;
•qu’elle ne constitue pas une demande de paiement ;
•si elle est fondée sur la consommation réelle ou estimée.

Toutefois, l’évaluation n’est pas transmise en cas d’envoi d’une facture qui fait l’objet d’une note
d’information ou si l’abonné, disposant de l’évaluation sur l’espace sécurisé, y a renoncé expressément.



29

Que pensez vous de ces obligations ? 

Avez-vous été confrontés à la mise en œuvre de ce 
dispositif ? Pensez-vous qu’elles auront un effet 
positif sur les raccordements au réseau ?

III. – Comment mieux accompagner les promoteurs et les syndics ?



MERCI 


